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Bierstube Alpina GmbH, à Sion, CH-626.4.014.165-8, c/o Gespo-
wer Fiduciaire et Conseil SA, Rue de l'Avenir 11, 1950 Sion, société 
à responsabilité limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 
29.02.2012. But: Etre active dans le domaine de l'exploitation com-
merciale d'une brasserie artisanale comportant la production de 
bières de divers types, la vente de mets et boissons dans ses locaux 
ou à l'emporter et l'organisation de toutes activités y afférentes ou 
connexes, notamment d'animations ou d'évènements liés ou en rap-
port avec son but commercial (cf. statuts pour but complet). Capital 
social: CHF 60'000.00. Obligations de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d'emption: pour les 
détails, voir les statuts. Organe de publication: FOSC et BO. Commu-
nication aux associés: par écrit ou par courriel. Personne(s) 
inscrite(s): Divine Brew Management SA (CH-626.3.012.308-1), à 
Sion, associée, pour 40 parts sociales de CHF 1'000.00; Rave Service 
GmbH (CH-600.4.012.992-8), à Saas-Fee (Saas Fee), associée, pour 
20 parts sociales de CHF 1'000.00; Favre, Giampaolo, de Sion, à Sion, 
gérant et président, avec signature collective à deux; Ravenhorst, 
Hendrikus Evert, ressortissant néerlandais, à Saas-Fee (Saas Fee), 
gérant, avec signature collective à deux. Selon déclaration du 
29.02.2012, il est renoncé à un contrôle restreint. 
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